
 

Siège social : OMNIBUS NANTES – 2 PLACE RENE BOUHIER, 44100 NANTES 
 

Formulaire d’adhésion 
Année 2025 

 

 Coordonnées 
 

Société : ………………………………………………………………………   Service :  ………………………………………………………………………  

Nom :  ………………………………………………………………………   Prénom : ………………………………………………………………………  

Adresse :  ……………………………………………………………………… ………………………………………………………………………  

Code Postal : ……………………..   Ville : …………………….. ……………………..    Pays : ………………………………. 

Téléphone :  …………………….. …………………..     Courriel :  ………………………………………………………………………  

Date de naissance : ……………………………..      Profession : ………………………………………………………………………  

 
Date et signature (signature des parents pour les mineurs) : 
Pour les personnes mineures, l’accès aux sorties associatives 
devra faire l’objet d’une autorisation parentale. 

 
 
 

 Cotisation 2025 
 

L’adhésion à OMNIBUS NANTES est valable uniquement pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2025.  
 

Montants pour l’Union Européenne et la Suisse : 
 

Membre actif : 40 € 
 

Membre bienfaiteur : 50 € 
 

Membre actif (tarif cohabitant) : 20,00 €* 
Cohabitant avec :   ………………………………………….. 

 
* accessible si le membre vit à la même adresse qu’un membre actif ou bienfaiteur 
 
 
 

 Modalités de règlement 
 

Chèque bancaire (En euros, à l’ordre de OMNIBUS NANTES). 
Les chèques doivent impérativement provenir d’un compte domicilié en France métropolitaine. 

 
Virement bancaire – OMNIBUS NANTES – IBAN : FR83 2004 1010 1111 6113 5M03 229 
➔ Hors « zone Euro » : nous contacter. 
Merci de joindre le reçu à votre bulletin d’adhésion. 

 
 

Tout autre moyen de paiement n’est pas accepté. Toutefois, vous avez la possibilité d’adhérer en ligne sur le site officiel 
omnibus-nantes.fr via la page « Adhésion ». 
Merci de bien vouloir expédier votre bulletin d’adhésion accompagné de votre règlement ou de la preuve de votre 
règlement à : OMNIBUS NANTES - M. David LE PAUTREMAT – 2 Place René Bouhier – 44100 NANTES 

 
Le fichier des adhérents OMNIBUS NANTES est à l’usage exclusif de l’association et ne peut en aucun cas être cédé à des tiers. En application de la Loi Informatique 

et Liberté du 6 janvier 1978, les adhérents peuvent exercer leur droit de regard et de rectification sur toutes les informations les concernant. 

J’autorise Omnibus Nantes à diffuser des photos / vidéos 

prises lors des activités où je suis identifiable (Infomnibus, site 

officiel) :   OUI    NON 

 


